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Pillage et commerce
enacent le patrimoine

mondial
C Oenochoe etrusque. Lieu de trouvaille
ii imconnu. Bronze.

^ Miusee cantonal d'archeologie et

cd'histoire, Lausanne. Haut. 25,5 cm.
F Photographie: Fibbi-Aeppli, Grandson.

Porte ces temps-ci devant les

Chambres föderales, le debat sur le

transfert international des biens

culturels est d'actualite. Le pillage des

sites archeologiques qui alimente le

marche de l'art cause des degäts

considerables et constitue une

veritable catastrophe culturelle. Pour y

mettre un frein, il est urgent de doter

la Confederation d'instruments le-

gaux adequats, et de sensibiliser les

amateurs d'archeologie qui parfois

acquierent des pieces sur le marche

sans savoir qu'ils participent ainsi, in-

directement, ä la destruction de la

memoire.

La Confederation, le trafic et la loi:

resume des episodes precedents

Depuis bien des annees, la Suisse

est ä juste titre critiquee pour son röle

de plaque tournante du trafic illi-

cite des biens culturels, notamment

ceux qui sont issus du pillage de sites

archeologiques.

Malgre les efforts de l'Office federal de

la Culture et des milieux concernes par

la sauvegarde du patrimoine mondial

(dont la SSPA et les autres associations

archeologiques suisses), le

Conseil federal renongait en 1998 ä

ratifier la Convention Unidroit de 1995,

qui regle la restitution ä leur pays d'origine

de biens culturels voies ou ex-

portes illegalement. Preferant proceder

par etapes, le gouvernement pro-

posait de ratifier d'abord la Convention

de l'Unesco de 1970, visant ä lutter

contre le transfert illicite de biens

culturels. En corollaire, un projet de loi

d'application etait mis en consultation

afin de combler les lacunes criantes

du droit suisse en la matiere.

La procedura semble enfin sur le

point d'aboutir. Le 21 novembre

2001 en effet, le Conseil federal a

propose au Parlement de ratifier la

Convention de l'Unesco de 1970,

tout en lui soumettant le projet de loi

d'application, approuve par tous les

cantons exceptes Bäle et l'Argovie,

et par une immense majorite des

institutions et associations consultees,

dont bien sür la SSPA. Le debat aux

Chambres doit avoir lieu en mars.

Mais le lobby des opposants, pour

la plupart marchands d'art et col-

lectionneurs prives, n'a pas dit son

dernier mot: un contre-projet parle-

mentaire, pilote par le radical argo-

vien Ulrich Fischer a ete depose le

4 octobre 2001. L'adoption de ce texte

(aussi tardif que tactique, et

encore plus permissif que les insuffi-

santes lois actuelles!) serait une

catastrophe.

Trous de memoire

Le moment paraTt donc opportun de

rappeler ici quelques points essen-

tiels. Premierement, l'immense

majorite des objets archeologiques en

vente sur le marche provient du pillage

de sites. C'est un fait avere, que

seule une mauvaise foi caracterisee

peut inciter ä contester. II a ete

maintes fois verifie qu'une recru-

descence de pillages, que ce soit en

Italie, en Colombie ou ä Angkor, se

traduit ensuite par un accroissement

de l'offre correspondante sur le marche.

Pillage et commerce sont in-

discutablement lies, le premier ali-

mentant le second, le second en-

courageant le premier.

Deuxiemement, c'est une evidence,

un site pille represente une perte Ir-

remediable et massive de connaissances,

meme si quelques uns des

objets voies sont ensuite conserves

dans des collections, voire publies.

C'est que l'objet archeologique

constitue, dans la vaste famille des

biens culturels, un cas unique: son

contexte de trouvaille est souvent

plus important que lui-meme, et sa

valeur de temoignage est indisso-

ciable d'une Observation minutieu-

se de ce contexte. Celui qui eventre

une sepulture pour en extraire un vase

grec destine au commerce effa-
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ce les archives du sol: l'architecture

de la tombe, la disposition de

ce qu'elle renferme, les traces tenues,

la position du defunt, ses

caracteristiques anthropologiques et des

centaines d'autres aspects riches

sont perdus faute d'observations.

Chaque site pille est un pan de

patrimoine detruit, un trou de memoire.

Et dans la Vitrine chic du marchand

d'art, le vase grec ne sera qu'un triste

butin, depouille de l'essentiel de

sa signification.

Parce qu'il encourage directement

ou indirectement le pillage, celui qui,

simple amateur, collectionneur eclai-

re ou meme conservateur de musee,

achete sur le marche des objets

archeologiques en imaginant ceuvrer

pour la culture s'apparente ä celui

qui, pour montrer son souci de pre-

server une nature menacee, ornerait

ses parois de peaux de tigres.

Le trafic des trophees animaux, heu-

reusement, est strictement regle-

mente (bien plus que celui des biens

culturels!). Mais au-delä des bis, la

conscience collective est assez evo-

luee dans ce domaine pour qu'il soit

devenu difficile d'acheter, l'esprit

parfaitement tranquille, un manteau

en bebe phoque ou une patte d

'elephant convertie en porte-parapluies.

On ne peut qu'esperer semblable

evolution des mentalites en matiere

de biens culturels. En attendant que

des mesures internationales

adäquates soient enfin adoptees et ap-

pliquees, une prise de conscience

des «consommateurs» d'objets

archeologiques pourrait mettre un frein

au braconnage de la memoire. |
Laurent Flutsch,

President de la SSPA

Die Idee einer Expo mag durchaus Ansporn gewesen sein, über die

mitunter einengenden Kantons- und die Sprachgrenzen hinaus

zusammenzuarbeiten. Damit lebt indessen letztlich eine Realität wieder auf,

die über Jahrtausende völlig selbstverständlich war: Die Zone war ein

zusammengehörendes Ganzes. Der Führer zeigt Wege zum reichen

Kulturerbe der Region. Er schildert die kulturhistorische Entwicklung

und beschreibt 163 lohnende Besichtigungsziele - mitsamt Hinweisen

zu Anreise, Öffnungszeiten etc.
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La perspective d'Expo.02 a donne l'impulsion ä un travail collec

depassant les frontieres cantonales et linguistiques. Mais c'est en fait

une realite qui allait de soi par le passe qui renaft de cette fagon: cette

region a en effet forme un tout, une entite pendant des millenaires.

Le guide emmene le lecteur ä la decouverte du riche patrimoine culturel

de la region, au travers d'une introduction archeologique et historique

et de fiches presentant quelque 160 Sites valant le detour - avec

indications d'aeces, heures d'ouverture, etc.
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